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Procès-verbal n° 8 de la réunion du Conseil d'Administration du 12 novembre 2019 

 

 
Présents :   Mmes I. Delrue, M. Joliet, C. Porphyre MM. Collard (trésorier général), JP. Delchef (président), 
S. Faraone, A. Geurten , P Flament, , J. Nivarlet (vice-président), B. Scherpereel (secrétaire général) 
 

La réunion se tient à Jambes dans les locaux de l’Adeps. Elle débute à 18h00. 
 

0. Approbation de l’ordre du jour  
 
Les membres du conseil d’administration approuvent, à l’unanimité, l’ordre du jour tel que présenté. 

      

1. Préparation de l’assemblée générale du 23 novembre 2019 
 

1.1. Ordre du jour de l’assemblée générale du 23 novembre 2019  
 
Les membres du conseil d’administration parcourent l’ordre du jour et les documents tels qu’ils ont été 
publiés dans la newsletter du 8 novembre 2019 et envoyés par les membres des groupements 
parlementaires le 4 novembre 2019. 
 
1.2. Répartition de la gestion des différents points  
 
Les membres du conseil d’administration s’accordent sur les modalités de gestion des points de l’ordre du 
jour. 
 
1.3. Réunion de la commission financière du 11.11.2019  
 
Les membres de la commission financière se sont réunis le 11 novembre 2019. Leurs questions seront posées 
au trésorier-général. 

 
1.4. Réponse aux éventuelles questions  
 
Les membres du conseil d’administration s’accordent sur les modalités de réponse sur les questions 
éventuelles qui composeraient le point divers. Il est rappelé qu’en aucun cas, un point divers ne peut faire 
l’objet d’un vote. 

 

2. Formation des cadres  
 

2.1. Evaluation de la journée du 11 novembre 2019 
 
Après avoir entendu le compte-rendu, J. Nivarlet, en sa qualité de président de la commission des 
entraîneurs, qui relate la totale réussite de la journée, les membres du conseil d’administration tiennent 
vivement à féliciter la direction technique pour l’organisation de la journée et la qualité des interventions. 

 
2.2. Championnat régional des jeunes  
 
Mme Joliet, co-présidente du département championnat, fait rapport des échanges qui ont eu lieu  avec un 
auditoire composé de dirigeants de clubs, de coaches, de techniciens dans un climat serein et constructif.  
Sur la base des résultats de ces discussions, des adaptations seront apportées aux modalités du second tour 
du championnat régional.  
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Celles-ci seront présentées lors de l’assemblée générale du 23 novembre 2019. 
 
Par ailleurs, un certain nombre de propositions ont été formulées pour la prochaine saison. 
 
2.3. Information des dirigeants 

 
La session d’information à l’attention des dirigeants a donné l’occasion de leur faire part des principales 
innovations légales en matière de gestion des ASBL. 
La proposition du président d’effectuer une étude de faisabilité sur la collaboration d’experts en matière 
de RGPD, de gestion de statuts est acceptée par les membres du conseil d’administration. 
 
Par ailleurs, un rappel des nouvelles obligations sera adressé aux dirigeants de clubs via une newsletter 
spéciale. 

 

3.Approbation du procès-verbal du la réunion du 29 octobre 2019  
 

Les membres du CdA approuvent le procès-verbal de la réunion du 29 octobre 2019 tel qu’il a été publié dans 
la Newsletter n°825 du 8 novembre 2019. 
 

4.Suivi des décisions prise lors de la réunion du 28 octobre 2019 
 
4.1. Courrier du secrétaire-général  

 
Les membres du CdA prennent connaissance des courriers rédigés par le secrétaire-général. 

 
4.2. Comparution des membres du comité provincial de Liège : procédure de l’article 74ter  

 
Les membres du CdA prennent connaissance des courriers des 2 intéressés qui déclarent ne pouvoir 
répondre à leur invitation invoquant chacun des excuses légitimes. 
 
Compte tenu qu’il s’agit de la seconde invitation qui ne peut être honorée, le conseil d’administration 
autorise le CP Liège à ne plus inviter les 2 intéressés aux réunions du comité provincial dans l’attente de 
leur comparution devant le CdA.  
 

4.3.Désignation du geste Fair-play septembre 2019  
 

Sur proposition du département égalité des chances, éthique et fair-play, le conseil d’administration 
désigne : U12 Garçons (RBC Verviers Pepinster) 
 
L’équipe sera conviée au prochain match des Belgian Lions en février 2020.  

 
4.4. Tournois minibasket du Collège Saint-Louis  
 

Mme Joliet fait part des résultats de son intervention auprès des dirigeants du collège Saint-Louis. Ceux-ci    
ont adapté le règlement de leurs tournois U10 et U12. Ceux-ci étant désormais conformes aux dispositions 
du règlement AWBB, plus rien ne s’oppose à leur poursuite. 
 

4.5. Courrier du club CEB Fleurus  
 
Le président et le trésorier-général sont chargés de l’examen de la demande. 
 

5. Compétences administratives  du conseil d’administration  
 
5.1. Application de l’article PA 106/CJP Liège  

 
Suite à l’examen minutieux du dossier, il s’avère que le dossier déposé par un membre du CJP de Liège doit 
s’appréhender dans le cadre de l’article PA 106bis et non dans celui de l’article PA 106. 
Par conséquent, le dossier est transmis au procureur régional pour suite utile. 
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5.2. Equipements des joueuses  
 
Suite à la prise de position du comité provincial de Bruxelles Brabant Wallon sur les équipements pouvant 
être portés par les joueuses, le conseil d’administration décide de porter le dossier au niveau du 
département arbitrage et le charge de définir une position uniforme pour toutes les compétitions organisées 
sous l’égide de l’AWBB. 
 
5.3. Proposition d’avenant à la police d’assurance /Bris de lunettes 

 
Après examen de la proposition, les membres du conseil d’administration décident de solliciter un   
complément d’information sur les modalités de remboursement de verres.  
 
5.4. Utilisation d’un drone pendant les rencontres  

 
Suite à courrier d’un coach demandant si l’autorisation d’un drone est autorisé pendant les matches de 
compétition, les membres du CdA chargent le secrétaire général et C. Porphyre d’examiner la législation en 
vigueur. 
 
Dans l’attente des résultats de l’examen des textes, il est demandé au département arbitrage de rappeler 
aux arbitres qu’il leur appartient de prendre les dispositions pour que les rencontres se déroulent sans 
encombres.  
 
Par ailleurs, un complément d’informations sera demandé au coach sur les conditions d’utilisation du drone 
pendant la rencontre incriminée. 
 
5.5. Demande de l’association des arbitres du Hainaut 

 
La nouvelle association des arbitres du Hainaut sollicité l’octroi de sifflets à l’effigie de l’AWBB. Après 
examen de la demande, les membres du CdA décident de ne pas répondre favorablement à leur demande 
mais leur souhaite un franc succès dans leurs activités. 
 

6. Compétences judiciaires du conseil d’administration 
 

6.1.Nomination d’un second procureur régional 
 
Conformément à la décision du CdA de créer une commission d’avis, composée du président du CdA, du 
président de la commission législative et du procureur régional, celle-ci s’est réunie le 11 novembre 2019. 
Elle a pris connaissance de l’acte de candidature de 3 candidats à savoir MM Gustin, Mespouille et Perini.  
Après avoir examiné le CV, le parcours fédéral de chaque candidat, la commission s’est prononcée en 
faveur de la candidature de Mr Perini. 
Conformément aux statuts, il appartient au CdA de nommer les procureurs régionaux pour un mandat de 
3ans.  
Après vote secret, auquel le président ne participe pas, la candidature de Mr Perini est approuvée par le 
CdA. 
 

Le secrétaire-général est chargé de l’exécution de la décision. 

 
7. Rapport du Trésorier-général 

 
7.1. Situation au 31 octobre 2019 
 

Les membres du CdA prennent connaissance de la situation financière arrêtée au 31 octobre 2019 
 

8. Nouvelles des départements 
 

8.1. Département arbitrage  
 

8.1.1. Prise de connaissance du PV de la réunion du 16 septembre 2019 
Les membres du conseil d’administration prennent connaissance du PV de la réunion du 16 septembre 2019 

 
8.1.2. Prise de connaissance du PV de la réunion du 14 octobre 2019  

 



CDA 2019.11.12                                                                                                                                                                                                                                  Page 4 de 4 

  

Les membres du conseil d’administration prennent connaissance du PV de la réunion du 14 octobre 2019 
 
8.1.3. Protocole de collaboration en matière d’arbitrage avec la France, le Luxembourg et la Suisse  

 
Le point est à l’ordre du jour de la réunion du département du 18 novembre 2019. 

 
8.1.4. Propos racistes  
 
Les membres du CdA ont reçu un courrier d’un club se plaignant de la formulation de propos racistes lors 
d’un match de régional.  
Avant d’aller plus loin, les membres du CdA souhaitent entendre la version de l’adversaire. 
Dans l’intervalle, ils chargent le département arbitrage de rappeler aux arbitres leur rôle en la matière et la 
possibilité de faire appel aux délégués aux arbitres.  

 
8.2. Commission informatique 

 
8.2.1. Rapport de la commission informatique du 30 octobre 2019 

 
Le président de la commission informatique fait rapport de la réunion du 30 octobre 2019 au cours de laquelle 
les avancées en la matière ont été présentées et réponses données aux questions posées par les utilisateurs.  
 

9. Nouvelles de Basketbelgium   

 
9.1. Candidature pour le tournoi préolympique 
 
Le président fait rapport de la réunion du 30 octobre au terme de laquelle, il a été décidé de présenter la 
candidature de la Belgique pour l’organisation d’un tournoi qualificatif pour les Jeux Olympiques. La décision 
de la Fiba devra tomber le 15 novembre 2019.  
 
9.2. Rapport de la réunion des BNT du 9 novembre 2019 
 
Le président fait rapport de la réunion du 9 novembre 2019 au cours de laquelle une nouvelle structure du 
management team a été validée, le mandat des membres du management et leurs responsabilités respectives 
ont été approuvées la nomination des Head coaches des équipes nationales de jeune entérinée. 
Le point fera l’objet d’un nouvel examen lors de la prochaine réunion sur la base du procès-verbal de la 
réunion. 
 

10. Calendrier des activités 
 

14.11.2019 : Belgian Cats Belgique – Ukraine 
19.11.2019 : Colloque Sport au féminin organisé par le COIB  
13.12.2019 : Journée des fédérations par l’AISF  

 

11. Divers 
 
 
 

La prochaine réunion aura lieu le mardi 26 novembre 2019 
 

Les demandes des clubs ou des organes fédéraux pourront être envoyés jusqu'au 25 novembre 2019 
 
 
 

    Bernard Scherpereel            Delchef Jean-Pierre 
    Secrétaire-général            Président 


